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1. tw9!a.¦[9 
 
[Ŝ {aL!D9 ŀ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ {9D95 ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ repérage écologique préalable aux travaux de 
forage de reconnaissance sur la commune de La Turbie (06). 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлно ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ 
CARF dont la situation est difficile. 
 
Le présent rapport constitue une étape préalable aux travaux à entreprendreΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
écologiques des travaux projetés et de formuler les préconisations environnementales en découlant. 
 
Pour cela, une synthèse des données bibliographiques disponibles sur le milieu naturel au droit du projet est 
ŘΩŀōƻǊŘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ. {Ωensuit une évaluation des enjeux écologiques au niveau ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ des travaux, basée sur 
la synthèse des données bibliographiques et celles collectées lors des prospections sur site par les spécialistes 
flore et faune de la SEGED. 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊonnementales pour la réalisation des travaux sont 
proposées. 
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2. [h/![L{!¢Lhb 9¢ tw9{9b¢!¢Lhb 5¦ twhW9¢  
 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ ¢ǳǊōƛŜ όлсύΣ ŀǳ ǎǳŘ-ƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ 
végétalisée bordée par un versant raide à ƭΩ9ǎǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǿŀƭƭƻƴ Ł ǎŜŎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ [ŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
environ 100 m linéaires, soit environ 500 m².  
 

 
Figure 1 : Plan de situation de la zone d'étude
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Le projet porte sur des travaux de forage de reconnaissance, afin de ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable du littoral de la CARF dont la situation est difficile. 
 
! ŎŜ ǎǘŀŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ Ƴŀƛǎ le MOA envisage de limiter celle-ci à la 
piste enherbée. Le versant raide et le vallon sec ne devraient pas être impactés par le projet. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
qui a été conduite dans le cadre du présent rapport ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΦ 
 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлноΦ ¦ƴ phasage plus précis ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du présent dossier considère les emprises du chantier et la ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
générale. Les éléments Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ seront implantés à la suite de cette 
expertise Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩ!tt.Φ 
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3. a9¢Ih5h[hDL9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
 

3.1. 59CLbL¢Lhb 59 [Ω!Lw9 5Ω9¢¦59 
 
Pour la réalisation de ce diagnostic, plusieurs ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Υ 
 

- ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ définie par le SMIAGE, est le périmètre au sein duquel les inventaires et les suivis de terrain 
ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ principaux 
enjeux écologiques (faune, flore et habitats). 
 

- !ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ (AEI)Φ 9ƭƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 
inventaires naturalistes. Elle permet notamment de considérer les capacités de dispersion des espèces. 
 

- !ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ό!99ύΣ correspond à un rayon de 5 km ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀƛǊŜ 
principale des possibles atteintes fonctionnelles aux populations de la faune volante (oiseaux et 
ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύΦ /ŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΧ όǎƛǘŜ bнлллΣ 
ZNIEFF, eƴƧŜǳȄ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎΧύΦ 

 

 
Figure 2 : Localisation des aires d'études 
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Figure 3 : Présentation de la zone d'étude 

 
 

3.2. tw9{9b¢!¢Lhb 59 [Ω9v¦Lt9 59 twhW9¢ 
 
Pour la réalisation de la présente étude, les personnes suivantes ont été mobilisées : 
 
 

 Identité 

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Valérie LOQUÈS 

/ƘŀǊƎŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ - 
Écologues 

Apolline BESNAULT-CLERICE Habitats, flore 

Alan HIROUX 
Avifaune, amphibiens, reptiles, 

mammifères, entomofaune 
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3.3. BASE DE DONNEES ET ETUDES CONSULTEES 
 
Le recueil de données a été réalisé à partir de plusieurs bases de données : 
 
Protections ou inventaires réglementaires : 

- Cartographie Dynamique « Géo-IDE Carto » de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA), 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩancienne Carte CARMEN : https://carto2.geo-ide.din.developpement-
durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5905bdb4-019d-4934-8379-
0aff791e99a1&x=706440&y=5490861&z=0 : protection foncière, protection réglementaire, inventaire 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΧ 

- Zonages réglementaires : https://inpn.mnhn.fr/telechargement/cartes-et-information-geographique 
- Documents INPN relatifs aux cartes et fiches des protections ou inventaires réglementaires (ZNIEFF, 
bŀǘǳǊŀ нлллΧύ 

 
 
Occupation du sol / Habitats naturels : 

- Corine Land Cover France 2018 : www.geoportail.gouv.fr/carte 
- Données du Centre Régional de l'Information Géographique en région PACA : BD Ocsol 2014 niveau 3 : 

www.crige-paca.org 
- Cartographie Dynamique « Géo-IDE Carto » de la région PACA (ancienne Carte CARMEN) : 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5905bdb4-019d-4934-
8379-0aff791e99a1&x=706440&y=5490861&z=0 : SRCE, zones huƳƛŘŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ 

- Cartographie des zones humides du réseau partenarial des données sur les zones humides : 
http://sig.reseau-zones-humides.org/ 

  

 
 
Flore : 

- {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǎǇŝŎŜǎ bŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 9ƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ό{L[9b9ύ : www.silene.eu 
- Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) : http://inpn.mnhn.fr 
- Lb±a95 CƭƻǊŜΣ [ƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Υ 

http://www.invmed.fr/src/listes/index.php?idma=34  
- Documents relatifs aux cartes et fiches des protections ou inventaires réglementaires (ZNIEFF, Natura 
нлллΧύ 

- Base de connaissance « Statuts » (INPN) : Gargominy, O. & Régnier, C. 2021. Base de connaissance 
"Statuts" des espèces en France. Version pour TAXREF v15.0. UMS 2006 Patrimoine naturel, Muséum 
national d'Histoire naturelle. Archive contenant deux fichiers. [version du 27 janvier 2022] 

- Référentiel taxonomique TAXREF (INPN) : Gargominy, O., Tercerie, S., Régnier, C., Dupont, P., 
Daszkiewicz, P., Antonetti, P., Léotard, G., Ramage, T., Idczak, L., Vandel, E., Petitteville, M., Leblond, S., 
Boullet, V., Denys, G., De Massary, J.C., Dusoulier, F., Lévêque, A., Jourdan, H., Touroult, J., Rome, Q., Le 
Divelec, R., Simian, G., Savouré-Soubelet, A., Page, N., Barbut, J., Canard, A., Haffner, P., Meyer, C., Van 
Es, J., Poncet, R., Demerges, D., Mehran, B., Horellou, A., Ah-Peng, C., Bernard, J.-F., Bounias-Delacour, 
A., Caesar, M., Comolet-Tirman, J., Courtecuisse, R., Delfosse, E., Dewynter, M., Hugonnot, V., Lavocat 
Bernard, E., Lebouvier, M., Lebreton, E., Malécot, V., Moreau, P.A., Moulin, N., Muller, S., Noblecourt, T., 
Pellens, R., Thouvenot, L., Tison, J.M., Robbert Gradstein, S., Rodrigues, C., Rouhan, G. & Véron, S. 2021. 
TAXREF v15.0, référentiel taxonomique pour la France. UMS PatriNat, Muséum national d'Histoire 
naturelle, Paris. Archive de téléchargement contenant 8 fichiers. 
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/taxref/15.0/menu  

 
 
Faune :  

- Cartographie Dynamique « Géo-IDE Carto » de la région PACA (ancienne Carte CARMEN) : 
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/1131/environnement.map  

- {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǎǇŝŎŜǎ bŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 9ƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ό{L[9b9ύ : www.silene.eu 
- Site des données d'observation de la faune dans la région PACA, listes communales des espèces : 

http://www.faune-paca.org/ 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5905bdb4-019d-4934-8379-0aff791e99a1&x=706440&y=5490861&z=0
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5905bdb4-019d-4934-8379-0aff791e99a1&x=706440&y=5490861&z=0
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5905bdb4-019d-4934-8379-0aff791e99a1&x=706440&y=5490861&z=0
http://www.geoportail.gouv.fr/carte
http://www.crige-paca.org/
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5905bdb4-019d-4934-8379-0aff791e99a1&x=706440&y=5490861&z=0
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5905bdb4-019d-4934-8379-0aff791e99a1&x=706440&y=5490861&z=0
http://www.silene.eu/
http://inpn.mnhn.fr/
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/taxref/15.0/menu
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/1131/environnement.map
http://www.silene.eu/
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- Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) : http://inpn.mnhn.fr 
- Documents relatifs aux cartes et fiches des protections ou inventaires réglementaires (ZNIEFF, Natura 
нлллΧύ 

- Base de connaissance « Statuts » (INPN) : Gargominy, O. & Régnier, C. 2021. Base de connaissance 
"Statuts" des espèces en France. Version pour TAXREF v15.0. UMS 2006 Patrimoine naturel, Muséum 
national d'Histoire naturelle. Archive contenant deux fichiers. [version du 27 janvier 2022] 

- Référentiel taxonomique TAXREF (INPN) : Gargominy, O., Tercerie, S., Régnier, C., Dupont, P., 
Daszkiewicz, P., Antonetti, P., Léotard, G., Ramage, T., Idczak, L., Vandel, E., Petitteville, M., Leblond, S., 
Boullet, V., Denys, G., De Massary, J.C., Dusoulier, F., Lévêque, A., Jourdan, H., Touroult, J., Rome, Q., Le 
Divelec, R., Simian, G., Savouré-Soubelet, A., Page, N., Barbut, J., Canard, A., Haffner, P., Meyer, C., Van 
Es, J., Poncet, R., Demerges, D., Mehran, B., Horellou, A., Ah-Peng, C., Bernard, J.-F., Bounias-Delacour, 
A., Caesar, M., Comolet-Tirman, J., Courtecuisse, R., Delfosse, E., Dewynter, M., Hugonnot, V., Lavocat 
Bernard, E., Lebouvier, M., Lebreton, E., Malécot, V., Moreau, P.A., Moulin, N., Muller, S., Noblecourt, T., 
Pellens, R., Thouvenot, L., Tison, J.M., Robbert Gradstein, S., Rodrigues, C., Rouhan, G. & Véron, S. 2021. 
TAXREF v15.0, référentiel taxonomique pour la France. UMS PatriNat, Muséum national d'Histoire 
naturelle, Paris. Archive de téléchargement contenant 8 fichiers. 
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/taxref/15.0/menu  

 
 

3.4. a;¢Ih59 5ΩLb±9{¢LD!¢Lhb {¦w {L¢9 
 
Une journée de prospections à 2 écologues a été réalisée ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ le 08 mars 2023. 
 

Objet des prospections Expert Date 
Période 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Conditions météorologiques 

Habitats naturels et flore 
Apolline BESNAULT-

CLERICE 
08/03/23 Diurne 

Beau temps ς Vent faible ς 
11-18°C 

Faune terrestre et avifaune Alan HIROUX 08/03/23 Diurne 
Beau temps ς Vent faible ς 

11-18°C 

 
Les prospections ont été menées ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ définir les potentialités du milieu, 
en cherchant principalement à cibler les espèces protégées ou patrimoniales. À cette occasion, les plantes invasives 
ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ƭŀ 
recherche :  

- 5ΩƘŀōƛǘŀǘǎ favorables (flore : potentialités des milieux ; faune : zones de nidification ou de reproduction, 
gîtes, plantes-ƘƾǘŜǎΣ ȊƻƴŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀǘƛƻƴΣ ΧύΣ  

- DΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ  

- DΩƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ όŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎΣ ŦŝŎŜǎΣ ƳǳŜǎΣ ǇƻƛƭǎΣ ŎŀŘŀǾǊŜǎΣ Χ).  
 
La méthode employée a consƛǎǘŞ Ŝƴ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǾǳŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όƧǳƳŜƭƭŜǎΣ ŞǇǳƛǎŜǘǘŜΣ 
ŦƛƭŜǘ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴΣ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳŘƛǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊƻǳǇŜǎ όƻƛǎŜŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des observations (individus, indices de présence, Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎύ ŀ ŞǘŞ ǇƻƛƴǘŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ Dt{ Ŝǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ 
sur cartographie afin de synthétiser les résultats. 
 
Ainsi, ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 
Ils ont également été prospectés dans le but de déterminer les éventuels enjeux faunistiques présents.  
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
όŀǊōǊŜǎ Ł ŎŀǾƛǘŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ Ŝǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƭŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris sont dans leur période 
ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǉǳƛǘǘŜǊƻƴǘ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Ŧƛƴ-mars en région Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) afin de 
rechercher des sites pour mettre bas.  
 
Le vallon, longeant la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǎǘ ǎŜŎ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ pour la faune 
aquatique. 
 
  

http://inpn.mnhn.fr/
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/taxref/15.0/menu
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3.5.  /hb5L¢Lhb{ 59 w9![L{!¢Lhb 59 [ΩÉTUDE 
 
Les observations de terrain ont été réalisées le 08 mars 2023Φ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 
observations réalisées durant cette journée ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 
Compte-tenu du caractère urgent du projet, ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ les prospections ont été réalisées 
ǎǳǊ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝƴ aŀǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ; 
lŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎŜ ōŀǎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ 
lors des prospections. 
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4. {¸b¢I9{9 5¦ w9/¦9L[ .L.[LhDw!tILv¦9 
 

4.1. PROTECTIONS REGLEMENTAIRE ET CONTRACTUELLES 
 
Trois sites Natura 2000 sont ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ (5 km). 

 

Nature Code Nom Distance au projet 

N2000 directive 
Habitats 

FR9301568 Corniches de la Rivièra 400 m 

N2000 directive 
Habitats 

FR9301996 Cap Ferrat 1,8 km 

N2000 directive 
Habitats 

FR9301995 Cap Martin 4,2 km 

 

 
Figure 4 : Localisation des sites Natura 2000 autour du projet 
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4.2. INVENTAIRES PATRIMONIAUX 
 
Six ZNIEFF de type I sont identifiées dans un rayon de 5 km autour de la zone de projet όŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜύ, 
ainsi quΩǳƴŜ ZNIEFF de type II. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L : Tête de chien (930020133). 
Une ZNIEFF de type II et trois ZNIEFF Marine de type II sont également présentes. Ces ZNIEFF sont listées et 
cartographiées ci-après. 

 

Code Nom Distance au projet 

ZNIEFF de type I 

930020133 Tête de chien Projet inclus 

930020140 Grand corniche et plateau de la justice 400 m 

930012619 Adrets de Fontbonne et du mont Gros 1,4 km 

930016621 Mont Agel 1,9 km 

930020134 Plateau Tercier ς La Lare ς Cime de Rastel 2 km 

930020132 Libac ς Baou Roux 4,4 km 

ZNIEFF de type II 

930020152 Forêt de Blausasc 4,3 km 

ZNIEFF Marine de type II 

93M000018 tƻƛƴǘŜ aŀƭŀ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ /ŀǇ ŘΩ!ƛƭ 2 km 

93M000017 aŜǊ ŘΩ9ȊŜ 3 km 

93M000019 Etablissement de pêche de Roquebrune 4,3 km 
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Figure 5 : Localisation des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

 
ZNIEFF de type I ς Tête de chien ς 930020133 
La Tête de Chien est un promontoire rocheux calcaire de 500 m datant du Jurassique qui offre un panorama 
spectaculaire sur les Barres de Loubière, le Cap ŘΩ!ƛƭ Ŝǘ aƻƴŀŎƻΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 
tempéré pour les côtes méditerranéennes. /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƭŀƳōŜŀǳȄ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ŘŜ 
végétation thermoméditerranéen en France, ici bien développé sur le versant sud, avec une végétation typique, 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƭŜƻ ǎȅƭǾŜǎǘǊƛǎ /ŜǊŀǘƻƴƛƻƴ ǎƛƭƛǉǳŀŜ. Un peuplement faunistique de cette 
ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǘŜ мн ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ с ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎΦ 
 
 

4.3. OCCUPATION DU SOL 
 
Le référentiel Corine Land Cover 2018, permet de cartographier les grandes entités géographiques. Bien que sa 
précision ne soit pas adaptée pour les grandes échelles, il permet néanmoins de prendre connaissance de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [es habitats recensés sont les suivants :  
 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

1. Territoires artificialisés 

11. Zones urbanisées 
111. Tissu urbain continu 

112. Tissu urbain discontinu 

12. Zones industrielles ou 
commerciales et réseaux de 

communication 

121. Zones industrielles ou 
commerciales et installations publiques 

122. Réseaux routier et ferroviaire et 
espaces associés 

123. Zones portuaires 

13. Mines, décharges et chantiers 131. Extraction de matériaux 

14. Espaces verts artificialisés, non 
agricoles 

142. Equipements sportifs et de loisirs 

2. Territoires agricoles 

22. Cultures permanentes 222. Vergers et petits fruits 

24. Zones agricoles hétérogènes 
242. Systèmes culturaux et parcellaires 

complexes 
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Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

243. Surfaces essentiellement agricoles, 
interrompues par des espaces naturels 

importants 

3. Forêts et milieux semi-naturels 

31. Forêts 313. Forêts mélangées 

32. Milieux à végétation arbustive 
et/ou herbacée 

321. Pelouses et pâturages naturels 

323. Végétation sclérophylle 

324. Forêt et végétation arbustive en 
mutation 

33. Espaces ouverts, sans ou avec 
peu de végétation 

333. Végétation clairsemée 

5. Surfaces en eau 52. Eaux maritimes 523. Mers et océans 

Liste des habitats recensés au droit de lΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ǎŜƭƻƴ /hwLb9 [!b5 /h±9w нлму 
 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊΣ Ŝƴ « végétation sclérophylle » (323). 
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Figure 6 : Occupation du sol du ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Corine Land Cover 2018 
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4.4. ZONES HUMIDES 
 
Le Réseau Partenarial des Données sur les Zones-Humides (RPDZH) présente un inventaire (non exhaustif) des 
zones ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
disponibilité des données et la volonté des acteurs. Les secteurs identifiés comme milieux potentiellement 
humides dans cette base de données correspondenǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜύΦ 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes (CEN, 2015), deux zones humides se trouvent dans 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ. Les zones humides identifiées dans la bibliographie sont listées et cartographiées ci-après :  
 

Nature Code Nom Distance au projet 

.ƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 06CEN474 Vallon de Laguet 1,5 km 

.ƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 06CEN217 Le Paillon 4 km 
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Figure 7 : Cartographie des zones humides ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ wŞǎŜŀǳ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ Humides (RPDZH)
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4.5. ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 
Créés par les Départements, les espaces naturels sensibles (ENS) visent à préserver la qualité des sites, des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ  
¦ƴ 9b{ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όр ƪƳύ : La Grande Corniche (FR4701533). 
LΩ9b{ identifié dans la bibliographie est listé et cartographié ci-après : 
 
 

Nature Code Nom Distance au projet 

Espace Naturel 
Sensible 

FR4701533 La Grande Corniche 400 m 

 

 
Figure 8 : Localisation des Espaces Naturels Sensibles  
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4.6. Aww9TÉ DE PROTECTION DE BIOTOPE 
 
[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ reproduction, au repos ou 
Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŦƛȄŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇes. 
Les mesures ainsi prises par arrêté peuvent entre autres interdire certaines actions pouvant porter aǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όŜȄ Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎΧύΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ŎŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Řonc 
ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜments (par exemple, 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎύΦ 
 
Un Arrêté de Protection de .ƛƻǘƻǇŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ : FR3800803 Falaises de la Riviera. La 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ !t.Φ 
[Ω!t. ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ƭƛǎǘŞ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ Ŏƛ-après :  
 

Nature Code Nom Distance au projet 

Arrêté de Protection 
de Biotope 

FR3800803 Falaises de la Riviera Projet inclus 

 

 

 

Figure 9 : Localisation de l'Arrêté de Protection de Biotope 
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Arrêté de Protection de Biotope - Falaises de la Riviera - FR3800803 
 
Arrêté signé à Nice, le 20 juin 2012. Contenance totale approximative de 408 hectares. 
 
Les espèces ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŜǘ APB sont les suivantes : 
 

- Espèces floristiques : Nivéole de Nice (Acis nicaeensis), Ophrys de Bertoloni (Ophrys bertolonii), 
Crocus de Ligurie (Crocus ligusticus), Camélée â trois coques (Cneorum tricoccon), Lavatère maritime 
(Lavatera maritima), Caroubier (Ceratonlä Siliqua), Chou de montagne (Brassica montana), Atractyle 
grillagé (Atractylis cancellata), [ΩIŜǊōŜ barbue (Heteropogon contortus), Coronille de Valence 
(Coronilla valentina L. subsp valentina), Sabline à feuilles d'orpin (Moehringia sedoides), 

- Avifaune : Trichodrome échelette (Tichodroma muraria), Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Bubo bubo), Monticole 
bleu (Monticola solitarius), Faucon pèlerin (Falco peregrinus), 

- Herpétofaune : Lézard ocellé (Lacerta lepida), Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard vert 
(Lacerta bilineata), Couleuvre ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜ (Elaphe longissima), Phyllodactyle ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Euleptes 
europaea), Hémidactyle verruqueux (Hemidactylus turcicus), Spéléomante de Strinati (Speleomanthes 
strinatii). 
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5. w9{¦[¢!¢{ 59{ h.{9w±!¢Lhb{ 
 

5.1. DESCRIPTION DU SITE 
 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ǾŀƭƭƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ ¢ǳǊōƛŜΦ [Ŝ Ǿŀƭƭƻƴ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ǎŜŎ ŀǳ 
moment de la prospection (08 mars 2023).  
 
La partie Ouest du site est principalement constituée de jardins privés bordant le vallon. 
 
Le vaƭƭƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ōƭƻŎǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ 
telle que le Géranium de Robert, la Ficaire, la Clématite des haies. Un rideau arboré et arborescent borde le vallon 
en tête de berge gauche composé de Frêne, de Laurier noble et de Sureau noir. 
 
[Ŝ Ǿŀƭƭƻƴ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ƘŜǊōŜǎ ό/. : 37.7) caractérisée par la Houlque 
laineuse, la Renoncule rampante, le Lamier pourpre, la Véronique cymbalaire, la Ficaire, la Menthe à feuille ronde 
ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ tƭŀƴǘŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŀŎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όмллƳύ Ŝǘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 
5 à 7m de largeur. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊƻƛ ǊƻŎƘŜǳǎŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΣ ǇǊésente 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ ¦ƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ wƻƳŀǊƛƴΣ ƭŜ ¢ƘȅƳΣ ƭΩhǊǇƛƴΣ 
ƭŜ .ǊŀŎƘȅǇƻŘŜ ǊŀƳŜǳȄΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ tƛƴ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ tƛǎǘŀŎƘƛŜǊ ƭŜƴǘƛǎǉǳŜ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜΦ  
 

Habitat naturel Code Corine Biotope 
Habitat ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 

Commentaire 
Enjeu local de 
conservation 

Paroi rocheuse calcaire 
végétalisée 

62.1 - Végétation des 
falaises continentales 

calcaires 

8210 - Pentes 
rocheuses calcaires 

avec végétation 
chasmophytique 

Habitat non prioritaire 
cité dans la zone 

Natura 2000 située à 
300m de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ 

Moyen 

Piste enherbée à 
grandes herbes 

37.7 - Lisières humides 
à grandes herbes 

6430 - Mégaphorbiaies 
hygrophiles d'ourlets 

planitiaires et des 
étages montagnards à 

alpin 

Habitat non prioritaire 
non cité dans les zones 
Natura 2000 alentours 

Faible à Moyen 

Vallon 24 -Eau courante /  
Observé à sec lors de la 

prospection 
Faible 

Jardins 
85.3 ς Jardins 
ornementaux 

/  /  Faible 

 
 
Les milieux identifiés ont été observés lors ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
être modifiés à la suite de relevés phytosociologiques plus précis. 
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Figure 10Υ tƘƻǘƻǎ Řǳ ǎƛǘŜ Υ ώм Ŝǘ нϐ ±ǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ όŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘύ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƎŀǳŎƘŜΣ ƭŀ ǇƛǎǘŜ 

enherbée au centre et la paroi rocheuse à droite ; [3] Vue générale du ǎƛǘŜ όŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŀǾŀƭύ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊƻƛ ǊƻŎƘŜǳǎŜ Ł ŘǊƻƛǘŜΣ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ Ł ƎŀǳŎƘŜ ; [4 et 5] Le vallon en enrochement 

observé à sec 
(Source : A. BESNAULT-CLERICE, SEGED, 08/03/202)

1 2 

3 4 5 



 

SMIAGE ς Vallée du Serrier ς La Turbie 
SEGED / Repérage écologique / Version 2 ς Mars 2023   22 

 
Figure 11 : Cartographie des habitats naturels ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Les habitats observés montrent un enjeu faible à modéréΦ 5ŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴƻƴ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ όǇŀǊƻƛ ǊƻŎƘŜǳǎŜ Ŝǘ ǇƛǎǘŜ ŜƴƘŜǊōŞύΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ όǇŀǊƻƛ ǊƻŎƘŜǳǎŜύ Ŝǎǘ ŎƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƛǘǳŞe à 300m 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭes interventionǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ forage ne présentent ǉǳΩǳƴ 
impact faible sur la piste enherbée existante et aucun impact sur la paroi rocheuse. Dans la mesure du possible, la 
limitation des emprises au strict nécessaire est recommandée. 

 
 

5.2. C[hw9 
 

5.2.1.  Espèces patrimoniales et protégées 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭes recherches bibliographiques, 4 espèces végétales protégées au niveau national sont recensées sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ ¢ǳǊōƛŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ о ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊƻŎƘŜǊǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜŎǎΣ et ouverts et sont donc potentielles sur la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Elles sont détaillées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 1 : Liste et statuts des espèces végétales protégées recensées en bibliographie 

Nom scientifique  Nom vernaculaire 

Statuts 

ZNIEFF Enjeu Liste 
rouge 
France 

Liste 
rouge 

Régionale 

Protection 
nationale 

Protection 
régionale 

Directive 
européenn

e 

Ceratonia siliqua Caroubier LC   
Article 2 et 

3 
    D Faible 

Brassica montana Chou des montagnes LC     Article 1   D Modéré 

Acis nicaeensis Nivéole de Nice EN EN Article 1   Annexe IV D Très fort 

Ophrys bertolonii Ophrys de Bertoloni NT   Article 1       Modéré 

Ophrys provincialis Ophrys de Provence LC     Article 1     Modéré 

Papaver dubium Pavot douteux LC     Article 1     Modéré 

Charybdis maritima Scille maritime LC   
Article 2 et 

3 
      Faible 

crocus ligusticus Crocus de Ligurie VU VU   Article 1   D Fort 

cneorum tricoccon Camélée à trois coques LC VU   Article 1   D Modéré 

lavatera maritima Lavatère maritime LC   Article 1       Modéré 

atractylis cancellata Atractyle grillagé VU VU Article 1     D Fort 

heteropogon 
contortus 

Herbe barbue LC   Article 1     D Modéré 

coronilla valentina Coronille couronnée LC           
Très 
faible 

moehringia sedoides Sabline faux-sédum LC     Article 1   D Modéré 

 
 
!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ лу ƳŀǊǎ нлноΦ 

 
En raison du caractère urgent du projet, et des contraintes calendaires associées, les espèces ont été observées 
ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎƻŎŜΦ Ainsi, les espèces relevées peuvent ne pas 
être exhaustives ni représentatives des enjeux de la zone. 
 
Une analyse des potentialités de présence des espèces patrimoniales a été réalisée en fonction des milieux de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Les espèces jugées ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ sont les suivantes (voir localisation des zones 
mentionnées sur la carte des habitats naturels au chapitre précédent) : 
 

- Nivéole de Nice : espèce de milieux rocheux ; potentielle en pied de parois rocheuse, 

- Pavot douteux : espèce de milieux incultes et cultivés ; potentialité faible sur la piste enherbée, 

- Ophrys de Provence : partage les mêmes milieux que ƭΩOphrys araignée observée sur site ; jugée 
potentielle sur la piste enherbée, 
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- Ophrys de Bertoloni : partage les mêmes milieux que ƭΩOphrys araignée observée sur site ; jugée 
potentielle sur la piste enherbée, 

- Coronille couronnée : présente dans les bois et côteaux calcaires Τ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇèces suivantes ont jugées ƴƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 
 

- Scille maritime : affectionne les milieux sablonneux rocailleux du littoral méditerranéen, 

- Chou des montagnes : inféodé aux massifs karstiques, 

- Crocus de ligurie : inféodé aux pâturages ombragés de montagne, 

- Camélée à trois coques : se développe dans les milieux arides calcaires, 

- Lavatère maritime : présent sur les rochers du littoral méditerranéen, 

- Atractyle grillagé : affectionne le lieux très arides du littoral méditerranéen, 

- Herbe barbue : inféodée auxlieux arides du littoral méditerranéen, 

- Sabline faux-sédum : se développe sur les falaises et balmes calcaires. 
 

 

5.2.2.  Espèces végétales invasives 
 
Concernant les espèces invasives, 6 espèces exotiques envahissantes sont citées en bibliographie aux alentours 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 
 

Tableau 2 : Liste des espèces végétales exotiques envahissantes recensées en bibliographie 

Nom scientifique Nom vernaculaire Catégorie EVEE 

Acacia dealbata Mimosa argenté Majeure 

Ailanthus altissima Ailante glanduleux Majeure 

Buddleja davidii Buddleia de David Majeure 

Phytolacca americana Phytolaque d'Amérique Modérée 

Pittosporum tobira Pittosporum tobira Modérée 

Robinia pseudoacacia Robinier faux acacia Majeure 

Nota Υ [Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 9±99 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜs envahissantes définies par l'INVMED en région 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŘŞŎǊƛǘŜ Ŏƛ-après. 

 
/Ŝǎ ǎƛȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ƴŀƛǎ ǳne autre espèce exotique envahissante et une 
espèce à caractère envahissant sont présentes sur le site : la Vergerette du Canada et la Canne de Provence. Elles 
sont décrites dans le tableau suivant. 
 
Tableau 3: Liste et localisation des espèces végétales exotiques envahissantes et à caractère invasive observées sur le site 

Nom vernaculaire 
Nom 

scientifique 
Catégorie 

EVEE 
Localisation sur le site 

Canne de Provence Arundo donax 
Archéophyte 

invasive 
¦ƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

Ǿŀƭƭƻƴ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Vergerette du 
Canada 

Erigeron 
canadensis 

Modérée Deux individus sont présents au niveau de la piste enherbée 

bƻǘŀ Υ [Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 9±99 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭϥLb±a95 en région 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŘŞŎǊƛǘŜ ci-après. 
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Figure 12: Vergerette du Canada observée sur la piste enherbée du site 

(Photo : A. BESNAULT-CLERICE, SEGED, 17/03/2022) 

 

 
Figure 9: ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ  

(Source : Liste des espèces végétales exotiques envahissantes et potentiellement envahissantes de Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, 2014, actualisé en 2022) 

 
 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōservée sur le site, mais certaines restent potentielles. LΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜǎǘƛƳŞ 
faible à modéré. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 
dispersion. 
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Figure 13 : Localisation des espèces végétales invasives de la zone d'étude
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5.3. C!¦b9 
 

5.3.1.  Oiseaux 
 
Les prospections ont permis dΩƻōǎŜǊǾŜǊ мо ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘƛǊŜŎǘŜΣ Řƻƴǘ у ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
du cortège forestier, sans enjeux de conservation particulièrement élevé. La végétation arborée et buissonnante 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ, ce qui concerne les zones en 
parallèle de la piste. La liste des oiseaux inventoriés lors des prospections est consultable à la suite : 
 

Tableau 4 : Liste des espèces d'oiseaux inventoriées 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Statuts 

Liste rouge 
France - 
Nicheur 

Liste 
rouge 

Régionale 

Protection 
nationale 

Directive 
européenne 

Erithacus rubecula Rougegorge familier LC LC Article 3   

Picus viridis Pic vert, Pivert LC LC Article 3   

Columba palumbus Pigeon ramier LC LC   Annexe II.1 

Turdus merula Merle noir LC NA   Annexe II.2 

Certhia 
brachydactyla 

Grimpereau des 
jardins 

LC LC Article 3   

Parus major 
Mésange 

charbonnière 
LC LC Article 3   

Pica pica Pie bavarde LC LC   Annexe II.2 

Garrulus glandarius Geai des chênes LC NA   Annexe II.2 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire LC LC Article 3   

Streptopelia 
decaocto 

Tourterelle turque LC NA   Annexe II.2 

Lophophanes 
cristatus 

Mésange huppée LC LC Article 3   

Serinus serinus Serin cini VU NA Article 3   

Phylloscopus 
collybita 

Pouillot véloce LC NA Article 3   

 
 
La bibliographie, dans un rayon de 500 mètres, a révélé la présence de 43 espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ dont 35 sont 
protégées. Le cortège des rapaces diurnes est bien représenté avec plusieurs espèces patrimoniales. Plusieurs 
ŘŜ ŎŜǎ ǊŀǇŀŎŜǎ ƴƛŎƘŜƴǘ Ŝƴ ŦŀƭŀƛǎŜǎ όCŀǳŎƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ όBuse variable, Bondrée 
apivore, Circaète Jean-Le-Blanc)Φ [ŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩǳƴ ƴƛŘ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
écartée. [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜs Řŀƴǎ ƭΩ!t. ό¢ƛŎƘƻŘǊƻƳŜ ŞŎƘŜƭŜǘǘŜ, Faucon pèlerin, Monticole bleu, 
Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊǳǇŜǎǘǊŜǎΣ ƴƛŎƘŀƴǘ Ŝƴ ŦŀƭŀƛǎŜΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 
pas pressentie. La liste des espèces présentes en bibliographie est consultable en annexe. 
 
[ΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ, réside dans la végétation arborée et 
ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǘƻǳǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ peut représenter un risque de destruction 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ de nidification et de nourrissage pour le taxon des oiseaux. Toute 
ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
Toutefois, les emprises du chantier ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
protégées en nidification sont par conséquent très faiblesΣ ŘǶ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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Figure 14 : Résultats d'inventaires - Oiseaux
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5.3.2. Chiroptères* 
 
Pour les chiroptères, les habitats et les zones favorables au gîte ont été recherchés au sein ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 
En ce qui concerne les gîtes, les chauves-ǎƻǳǊƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ όŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ 
ŜǎǘƛǾŀǳȄ Ŝǘ ƘƛǾŜǊƴŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ, les utiliser de manière temporaire (gîtes de transit). 
 

Zones de gîtes des chiroptères  

Le site dispose principalement de potentialités de gîtes cavernicoles. En effet, le mur rocheux longeant la piste 
présente de nombreuses cavités dans la roche calcaire pouvant servir de gîte aux chiroptères. De nombreux murs 
Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ servir de gîte (au niveau des berges du 
vallon)Φ [Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎƞǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
espèces animales (mammifères notamment) pouvant prédater ou simplement déranger les chiroptères. 

Le site présente des ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƞǘŜ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ŎŀǾƛǘŞ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜǇŞǊŞΦ 

 

 
Figure 15 : Exemples de cavités représentant des gîtes potentiels ς Gauche : cavité sur le mur rocheux ς Droite : Mur en 

pierres sèches du vallon sec 

 

Zones de chasse et de transit des chiroptères  

Les potentialités de chasse et de transit sont difficiles à déterminer sans analyse acoustique de la zone. 
Cependant, de nombreuses espèces de chiroptères chassent et/ou transitent en lisières de forêt. La végétation 
ǎǳǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ǎŜƳōƭŀƛǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǉƻǳr la chasse. 
Le vallon sec en bordure de la piste peut représenter un lieu de chasse intéressant pour les chiroptères en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ 

 

Les potentialités de gîtes de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ limitées. Le site est pressenti comme essentiellement une 
zone de transit. 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƎƞǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ne seront pas exposés à un risque 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ 

 
ϝLƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-ǎƻǳǊƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ό!ǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-1 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ !ǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ Řǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмнΣ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ espèces ainsi que 
leur habitat de reǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴύΦ 

 



 

SMIAGE ς Vallée du Serrier ς La Turbie 
SEGED / Repérage écologique / Version 2 ς Mars 2023   30 

5.3.3. Autres Mammifères 
 
Les prospections ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5Ŝǎ ŎǊƻǘǘŜǎΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜǎ micro-mammifères, ont été observées au niveau des murs en 
pierres sèches, montrant une attractivité pour le milieu. La présence de micro-mammifères implique la présence 
de leurs prédateurs naturels comme des espèces de mustélidés ou encore du Renard roux. Il est pressenti que la 
piste sert de zone de transit pour de nombreuses espèces de mammifères de toute taille (Sanglier, Chevreuil, 
Blaireau, etc). Compte-ǘŜƴǳ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎΣ ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄ Ŝǘ ƭŜ IŞǊƛǎǎƻƴ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŀ présence de ces deux espèces implique un impact si la végétation est altérée. Le Hérisson est 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ Ł ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 
 
Aucune espèce de mammifère ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ en bibliographie. 
 

[ŀ ǇƛǎǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΦ 5Ŝ par la présence potentielle 
Řǳ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƳprise du projet, les zones de végétation favorables à la faune ne devraient pas être impactées. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ 

 
 
 

5.3.4. Amphibiens* 
 
[Ŝǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ŎƻƳƳŜ 
favorable à ce taxon. Le vallon présent était sec lors des prospections. !ǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ 
ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ŎƘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜs aux amphibiens semi-aquatiques cette 
année. 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎitue dans la zone de répartition du Spélerpès de strinati, espèce à enjeu très fort dans le 
secteur. Cet amphibien cavernicole, plutôt nocturne, affectionne les murs en pierres sèches, nombreux sur la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ {ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ être écartée. 
 
!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴ ƴΩa été recensée en bibliographie. 
 

 
Figure 16 : Exemple de muret en pierres sèches sur la zone d'étude 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ 
Spélerpès de strinati est potentiel sur le siteΦ [ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ (sur les berges du vallon) 
représente donc un risque de destruction de cette espèce. 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƎƞǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ne seront pas exposés à un risque 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ 
 
ϝLƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όArrêté du 8 janvier 2021 « fixant 
ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ »). 
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5.3.5. Reptiles* 
 
!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рллƳ ŘΩŀǇǊŝǎ {L[9b9. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ : Lézard ocellé, Lézard 
ǾŜǊǘΣ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜΣ tƘȅƭƭƻŘŀŎǘȅƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IŞƳƛŘŀŎǘȅƭŜ ǾŜǊǊǳǉǳŜǳȄΣ {ǇŞƭŜǊǇŝǎ ŘŜ 
Strinati (tableau de statuts disponible en annexe). 
 
[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ǘǊƻǇ ǇǊŞŎƻŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 
a été conduite par ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est assez fermée, à la fois par la végétation arborée et 
ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ŜǎŎŀǊǇŞΦ /Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŀȄƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
milieux ouverts à semi-ouverts comme le Lézard ocellé ou le Lézard vert. Le Lézard des murailles, espèce 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎƞǘŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ όǊƻŎƘŜǎΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ōƻƛǎΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǇŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
/ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜ ƻǳ ƭŀ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ qui apprécient les milieux forestiers et les murets de pierres 
sèches. Des espèces de gecko sont également pressenties, comme la Tarente de Maurétanie, le Phyllodactyle 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩIŞƳƛŘŀŎǘȅƭŜ ǾŜǊǊǳǉǳŜǳȄΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǊǳǇŜǎǘǊŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ǾƛŜǳȄ 
murets de pierres sèches. 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ important pour le groupe des reptiles, centré sur les murets en pierres 
ǎŝŎƘŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ł ŘŜ nombreuses espèces. Ces murets se concentrent sur les berges du vallon. 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ (zone enherbée), les quelques gîtes potentiels ne seront pas impactés par le 
projetΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ 

 
ϝLƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όArrêté du 8 janvier 2021 « fixant la 
ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ »). 

 
 

5.3.6. Insectes et autres invertébrés 
 
[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ǘǊƻǇ ǇǊŞŎƻŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
potentialités a été conduite par analyse des milieux. 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ŀǎǎŜȊ ŦŜǊƳŞŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ǎŜƳōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ǎŜƳōƭŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜΣ 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΦ Le vallon étant sec, la présence 
ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ Ŝƴ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜΦ tŜǳ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
milieu pour les insectes saproxylophages patrimoniaux. 
Une pression de prospection plus importante a été appliquée sur le groupe des gastéropodes, notamment pour 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ aŀǊōǊŞ ŘŜ bƛŎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞΦ 
 

 
Figure 17 : Photo de la zone d'étude centrée sur la piste centrale ς La végétation rase est visible 

 
 
La ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǎǘŞǊƻǇƻŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŏƛ-après. 
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Nom scientifique  Nom vernaculaire 
Statuts 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
Régionale 

Directive 
européenne 

Gonepteryx 
cleopatra 

Citron de Provence (Le), Cléopâtre (La), Piéride Cléopâtre 
(La) 

LC     

Pararge aegeria Tircis (Le), Argus des Bois (L'), Égérie (L') LC LC   

Solatopupa similis Maillot cendré LC     

Helix aspersa Escargot petit-gris LC     

Pomatias elegans Élégante striée LC     

Figure 18 : Liste des espèces d'insectes et gastéropodes inventoriées 

 
 

¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ pour les groupes des insectes et des gastéropodes. 
Le Marbré de Nice aurait pu représenter un eƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞΦ 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ les impacts du projet sur ce taxon sont jugés très faibles. 
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Figure 19 : Résultats d'inventaires - Insectes  


























